
DÉCLARATION D’UNE MANIFESTATION

SUR VOIE PUBLIQUE

- OBJET DE LA MANIFESTATION :

- DATE ET HEURE DE LA MANIFESTATION :

- LIEU DE RASSEMBLEMENT :

- ITINÉRAIRE PROJETÉ :

- HEURE ET LIEU DE DISPERSION :

- NOMBRE DE PARTICIPANTS ATTENDUS :

- Noms, prénoms, domiciles et numéros de téléphone des organisateurs :

1er -

2e -

3e -

- OBSERVATIONS PARTICULIÈRES :

- Les soussignés déclarent disposer des moyens propres à assurer le caractère pacifique de cette
manifestation et s’engagent à prendre toutes  les  dispositions pour en assurer le bon déroulement
jusqu’à sa complète dispersion.

Fait à le,

«     Lu et approuvé     »                           (1                                  (2)                                  (3)  

Signature  (  s  )     :  

Toute déclaration doit être réceptionnée au moins 3 jours francs et au plus 15 jours francs avant la
date prévue de la  manifestation à : Préfecture de la Côte d’Or -  Direction des Sécurités  - Bureau
défense et sécurité

 courriel : pref-direction-securites@cote-dor.gouv.fr
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